
ARTICLE X

Subrontion

1 Si une Partie contractante ou l'un de ses organismes effectue un paiement à
l'un de ses investisseurs aux termes d'une garantie ou d'un contrat d'assurance
consenti par elle relativement à un investissement, l'autre Partie contractante
reconnait la validité de la subrogation, en faveur de cette Partie contractante ou
de son organisme, à tout droit ou titre détenu par l'investisseur.

2. Une Partie contractante ou l'un de ses organismes qui est subrogé aux droits
d'un investisseur conformément au paragraphe (1) du présent article jouit en
toutes circonstances des mimes droits que l'investisseur relativement à
l'invesrissement visé et aux revenus s'y rapportant. Les droits en question
peuvent être exercés par la Partie contractante ou l'organisme compétent de
celle-ci, ou par l'investisseur lorsque la Partie contractante ou l'organisme l'y
autorise.

ARICLE Xi

Investissement dans les serice finanelers

1. Aucune disposition du présent accord ne peut être interprétée comme
empêchant une Partie contractante d'adopter ou de maintenir des mesures
raisonnables pour des raisons prudentielles telles que :

a) la protection des investisseurs, des déposants, des participants aux
marchés financiers, des titulaires de police, des réclamants en vertu
d'une police ou des personnes envers lesquelles une institution
financière a des obligations fiduciaires;

E, de la solvabilit, de l'intégrité ou de la
des institutions flAnciêres

rité et de la stabilité du système financier

(2) et (4) de l'article IX, et sans limitation de
de l'article IX, une Partie contractante peut -

aferts effectués par une institution financière à
tution ou de ce prêteur ou à une personne liée
r, ou pour leur compte, par l'application
: de bonne foi de mesures propres à maintenir
rité ou la resnonsabilité financière des


